République Démocratique du Congo
MINISTERE DU COMMERCE EXTERIEUR
Projet de Facilitation du Commerce et Intégration dans la Région des Grands-Lacs (PFCIGL)

Termes de référence

EXPERT RESPONSABLE DE LA COMPOSANTE INFRASTRUCTURES
.
1. Introduction

0. Contexte général du projet
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un crédit de l'Association Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de la Banque Mondiale pour l'exécution du Projet de Facilitation du Commerce et Intégration dans la Région des Grands-Lacs (PFCIGL), placé sous la tutelle du Ministère du Commerce Extérieur.

L’objectif de développement du projet est de faciliter les échanges et d’améliorer la commercialisation des chaînes de valeur sélectionnées, ciblant principalement les petits commerçants et les femmes commerçantes dans les régions frontalières de la région des Grands Lacs.

Le PFCIGL vient en appui à la mise en œuvre de mesures en vue de répondre aux obstacles les plus contraignants le long de la frontière entre la RDC et ses voisins de la Région des Grands-Lacs, à savoir la faiblesse des infrastructures, les réformes de procédures et la gestion des frontières. Un appui sera également apporté à une politique de consultation régionale ainsi qu’aux mécanismes d'harmonisation et de mise en œuvre des réglementations adoptées au niveau régional, en particulier celles développées par le COMESA.

A la suite du PFCGL, le Gouvernement de la RD Congo compte mettre en place le Projet de Facilitation de Commerce et d’intégration dans la Région de Grands Lacs (PFCIGL) en vue de répondre encore mieux aux besoins de facilitation du commerce dans le cadre de l’intégration régionale. 

Le PFCIGL donnera suite aux activités du PFCGL en cours de réalisation et va intégrer la modernisation des infrastructures frontalières, portuaires et routières ciblées ainsi que la réalisation des centres de stockage et de centre de transformation des produits agricoles.

Le PFCIGL sera étroitement coordonné avec d'autres interventions de la Banque Mondiale et d’autres bailleurs dans la zone du projet conformément à la nouvelle stratégie de la Banque Mondiale pour la RDC. 

0.1. Composantes du projet
Le projet comprend 4 composantes ci-après :

Composante 1. Amélioration du cadre politique et réglementaire du commerce transfrontalier 
· Sous-composante 1.1 : Simplification des procédures pour les petits commerçants et réforme politique 
· Sous-composante 1.2 : Mise en œuvre des frontières intelligentes
· Sous-composante 1.3 : Élargissement des mesures en rapport à la Covid-19 dans le secteur du petit commerce
· Sous-composante 1.4: Coordination régionale 
Composante 2 : Amélioration des infrastructures commerciales de base 
· Sous-composante 2.1 : Réhabilitation et modernisation des postes frontières 
· Sous-composante 2.2 : Construction et développement de marchés frontaliers  
· Sous-composante 2.3 : Réhabilitation des ports lacustres 
· Sous-composante 2.4 : Construction et réhabilitation des routes d’accès locales 
· Sous-composante 2.5 : Études de faisabilité 
[bookmark: _Hlk71805398]Composante 3 : Appui à la commercialisation de chaînes de valeur transfrontalières sélectionnées 
· Sous-composante 3.1: Fourniture d’infrastructures partagées pour la production de biens d’exportation à forte valeur ajoutée 
· Sous-composante 3.2 : Activités de promotion des exportations de produits sélectionnés 
· Sous-composante 3.3 : Appui aux associations et coopératives de femmes et de jeunes 
· Sous-composante 3.4 : Appui à l’étiquetage, à la certification et à la conformité de produits sélectionnés 
Composante 4 : Appui la mise en œuvre et le suivi et évaluation 
· Sous-composante 4.1 : Appui à la mise en œuvre et communication
· Sous-composante 4.2 : Suivi-évaluation du projet
· Sous-composante 4.3 : Suivi de l’intégration régionale dans la zone du COMESA 

0.2. Agences d’exécution 

Le Ministère du Commerce assurera la responsabilité globale de la coordination, de l’exécution et de la supervision du projet au niveau national. Le Ministère du Commerce, à travers une Unité de Gestion du Projet à mettre en place, gèrera les composantes du projet.
Tandis que les pays auront la responsabilité ultime de la mise en œuvre des activités au niveau national, un Comité de pilotage régional constitué d’un représentant désigné par chaque pays de la Région des Grands Lacs et d’un représentant du COMESA, assurera la supervision de ces activités et jouera un rôle essentiel dans le maintien du dialogue et la coordination de la gestion transfrontalière à l’échelon régional. 



1. Mission de l’Expert

1. Mission générale

[bookmark: _Hlk165042106][bookmark: _Hlk165042440][bookmark: _Hlk165042584]Sous l’autorité directe du Coordonnateur, l’Expert responsable de la composante Infrastructures preste au sein de l’Unité de Gestion du Projet de Facilitation du Commerce et Intégration dans la région des Grands Lacs à Bukavu dans la Province du Sud Kivu, en République démocratique du Congo. La mission principale de l’Expert responsable de la composante Infrastructures est d’assurer le suivi de la mise en œuvre du Projet dans sa Composante Infrastructures. Il est le point focal technique pour toutes les parties prenantes et questions concernant le volet infrastructures et ouvrages du Projet. Il s’assure de la bonne organisation, de la planification, de l’exécution et du suivi des activités relevant de sa sphère de compétence. Il établit mensuellement, trimestriellement et annuellement des rapports sur l’exécution du Projet qui seront soumis à sa hiérarchie ainsi qu’à la Banque mondiale et au Gouvernement à travers le Coordonnateur. Sa performance sera évaluée périodiquement par le Coordonnateur ou son Délégué et les résultats de l’évaluation seront communiqués à la Banque. Avant sa prise de fonction, il signe un contrat de prestation des services dont les termes et les conditions sont au préalable transmis à la Banque pour approbation. 

1. Tâches 
L’Expert responsable de la composante Infrastructures sera chargé de la coordination de l’équipe d’ingénieurs de la composante infrastructures. Sous l’autorité du coordonnateur il aura principalement pour tâche de :
· Superviser toutes les activités de mise en œuvre de la composante 2 (Amélioration des infrastructures commerciales de base) en relation avec celles des autres composantes ;
· Participer à l’élaboration du Plan de Travail Budget Annuel du PFCIGL 
· Mettre en place une planification détaillée et un système de suivi adéquat des activités de la composante infrastructures en synergie avec les autres composantes du projet.
· Assurer la mise en œuvre quotidienne des activités de la composantes 2 du projet conformément au manuel des procédures administratives, comptables et financières et de passation des marchés ainsi qu’au manuel des opérations du projet ; 
· Veiller à la réalisation des prévisions de  décaissements/d’absorption pour les activités de la composante sous sa responsabilité 
· Superviser la gestion des ressources humaines au sein de la composante en les affectant judicieusement à l’accomplissement des activités de la composante;
· Interagir constamment avec les parties prenantes au projet que sont les services de l’ordre opérationnel et autres partenaires et bénéficiaires et  veiller à les impliquer dans les différentes phases de réalisation des sous-projets ; 
· Préparer et superviser les différentes phases du recrutement des différents partenaires de réalisation des activités de la composante infrastructure en relation avec les bénéficiaires : réalisation des études, exécution des travaux, contrôle et surveillance des travaux, réception des travaux, etc…Assurer la maitrise d’ouvrage délégué des travaux réhabilitation/construction des infrastructures ;
· Participer à l’élaboration, à l’actualisation et le suivi de la mise en œuvre du plan de passation des marchés ;
· Préparer et participer à la revue périodique des activités du projet conformément aux dispositions l’accord de don ;
· Participer à la préparation des documents trimestriels (rapport trimestriel de projet, commentaires techniques, rapport d’activités) nécessaires pour l’appréciation de la performance dans l’exécution des activités du projet à fournir à l’administration et aux partenaires au développement ;
· S’assurer lors de la conception et de la mise en œuvre des sous-projets du respect des mesures environnementales, sociales et sécuritaires sur les sites retenus ;

1. Rapports à produire 

Avec l’appui des autres ingénieurs de la composante infrastructure, l’Expert responsable de la composante Infrastructures établira à la fin de chaque trimestre et à la fin de chaque année un rapport de mise en œuvre des activités de la composante infrastructure du projet. Il contribuera de ce fait à l’élaboration des rapports d’activités trimestriels et annuels du Projet.

Ces rapports feront le point de toutes les activités menées pendant la période concernée.

Les rapports trimestriels sont dus au plus tard deux (2) semaines après la fin du trimestre considéré et les rapports annuels au plus tard un (1) mois après la fin de l’année considérée.

Le contractuel fournira également des rapports spécifiques qui pourraient lui être demandés dans le cadre de ses prestations contractuelles.

1. Profil et qualifications 

Le consultant doit répondre au profil suivant :

· Etre titulaire d’un diplôme d’Ingénieur en Génie civil, Architecte, de niveau bac + 5 ou équivalent ;
· Avoir une expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans, l’étude, la réalisation ou le contrôle des projets de bâtiments ou d’infrastructures de transport;
· Avoir une expérience d’au moins 3 ans dans un projet de réalisation d’infrastructures, une organisation internationale, une entreprise publique ou privée reconnue ;
· Avoir une expérience de chef de projet pour la réalisation d’au moins deux (2) projets de bâtiments ou deux infrastructures de transport d’une valeur minimum de 10 millions USD chacun au cours de huit (8) dernières années ;
· Avoir participé à des procédures de passation des marchés (élaboration des documents de consultation, évaluation des offres, établissement et gestion des contrats) en utilisant les procédures de passation des marchés des bailleurs de fonds internationaux, notamment la Banque mondiale, l’UE et la BAD,serait un atout
· Avoir une expérience professionnelle dans la réalisation des infrastructures frontalières serait un atout ;
· Avoir une maîtrise du français écrit et oral, et une connaissance pratique de l’anglais ;
· Maîtriser des logiciels d’informatique standard (Word, Excel, Accès, outils de communication par internet) ;
· Avoir de bonnes aptitudes en matière d’animation et de management, et être capable de travailler sous pression.
1. Calendrier et durée de la mission
Le consultant signera un contrat de douze (12) mois, renouvelable sur la base des performances jugées satisfaisantes par le Coordonnateur du Projet. 
1. Lieu de la mission 
La mission est prévue à Bukavu, avec des missions fréquentes dans toute autre zone d’intervention du projet. Des missions ponctuelles à l’intérieur et à l’extérieur sont envisageables en cas de nécessité.

